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feuilles de remplacement. Dans la mesure où une modification entraîne la suppres-

sion d'une feuille entière, la modification doit être communiquée par lettre.

b) [Supprimé]

66.9 Langue des modifications

Si la demande internationale a été déposée dans une langue autre que celle de

sa publication, toute modification doit être présentée dans la langue de publication,

de même que toute lettre visée à la règle 66.8.a).

Règle 67
Objet selon l'article 34.4)a)i)

67.1 Définition
Aucune administration chargée de l'examen préliminaire international n'a

l'obligation de procéder à l'examen préliminaire international à l'égard d'une de-

mande internationale dont l'objet, et dans la mesure où l'objet, est l'un des sui-

vants:

i) théories scientifiques et mathématiques;

ii) variétés végétales, races animales, procédés essentiellement biologiques

d'obtention de végétaux ou d'animaux, autres que procédés microbiologiques et

produits obtenus par ces procédés;

iii) plans, principes ou méthodes en vue de faire des affaires, de réaliser des ac-

tions purement intellectuelles ou de jouer;

iv) méthodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la

thérapie, ainsi que méthodes de diagnostic;

v) simples présentations d'informations;

vi) programmes d'ordinateurs dans la mesure où l'administration chargée de

l'examen préliminaire international n'est pas outillée pour procéder à un examen

préliminaire international au sujet de tels programmes.

Règle 68

Absence d'unité de l'invention (examen préliminaire International)

68.1 Pas d'invitation à limiter ou à payer
Si l'administration chargée de l'examen préliminaire international estime qu'il

n'est pas satisfait à l'exigence d'unité de l'invention et décide de ne pas inviter le

déposant à limiter les revendications ou à payer des taxes additionnelles, elle établit

le rapport d'examen préliminaire international, sous réserve de l'article 34A)b),
pour la demande internationale entière, mais elle indique dans ce rapport que, se-
lon son opinion, il n'est pas satisfait à l'exigence d'unité de l'invention et elle spéci-

fie les motifs pour lesquels elle considère que cette exigence n'est pas satisfaite.


